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Septembre2025 Édito
  Bonne année à toutes et tous, 
  que la santé vous accompagne pour réaliser vos souhaits.

Pour ceux qui n’ont pu venir à la cérémonie des vœux le 

9 janvier dernier, vous trouverez ci­après l’essentiel de mon 

intervention. Les maires élus en 2020 n’ont pas eu un mandat 

facile : Covid, inflation, baisse des dotations, élections 

inattendues, sans compter des situations dramatiques au sein 

de notre village. Mais vos élus se sont investis pour :

La culture : la médiathèque a été refondée avec un nouveau 

mobilier, un espace de lecture, un autre pour les internautes, 

un grand espace jeunesse et une salle d’exposition ou de conférences. L’animation 

culturelle, avec l’appui d’Halem Théâtre, continue avec un nouveau partenariat de 

trois ans et la ligue de l’enseignement.

Le patrimoine  : nous avons redonné une nouvelle vie à la salle des fêtes dont le 

permis de construire date de 1953. De la même manière, le pignon de la maison des 

associations a été refait. La restauration du calvaire de la Croix des Chênes (datant 

du 16ème siècle), retardée par des problèmes techniques, sera réalisée prochainement.

L’aménagement : l’année 2025 a été consacrée à l’aménagement de la résidence de 

la Donnette et des Maupinières (travaux d’enfouissement, refonte de l’éclairage 

public, rénovation des réseaux d’eau potable et d'eaux usées). Les arbres de notre 

espace naturel sensible (ENS), souffraient de la maladie des aulnes, (la phytophtora). 

Le travail d’abattage a commencé à l’automne et se terminera l’été prochain.

Le cadre de vie  : le conseil municipal des jeunes organisera pour la première fois  

un carnaval le 21 février prochain. La piscine,créée en 1949, a été ouverte en juillet 

et août, grâce à des mises aux normes régulières. Notre politique pour lutter contre 

les logements vacants recense à ce jour 21 habitations vacantes contre 82 en 2020.

L’économie  : si c'est une compétence intercommunale, nous avons eu le souci de 

maintenir le distributeur de billets, d’où un versement du crédit agricole de 3067 €. 

Si des commerces et services ferment, la commune intervient pour ceux qui se 

trouvent dans ses propres locaux : un restaurateur souhaite s’implanter aux Petits 

Fours et un nouveau médecin dans l’ancienne agence bancaire. Une lithothérapeute 

et une marchande de vêtements recherchent également des locaux.
Les services publics : les pompiers sont à l’honneur avec la couverture de ce Petit 

Journal suite à la manœuvre qu’ils ont effectuée le 2 novembre dernier. La fibre est 

aussi un atout pour notre territoire et dans le cadre de la protection des paysages, la 

commune demande l’enfouissement des réseaux, ce qui est aussi un gage de bon 

fonctionnement pour l’avenir.

Les nouvelles dispositions concernant le ramassage des ordures ménagères, 
devraient être finalisées avec le SMIRTOM dans les jours qui viennent. Enfin !

La santé : la construction d'un pôle de santé débute en cette année 2026. La visite 

du nouveau préfet a été relatée dans les médias. La commune crée une pharmacie 

pour compléter le pôle.

Un petit mot relatif au personnel de la commune : depuis le 5 janvier, la commune 

a recruté Jessy Pitel pour remplacer Michel Paris. Je veux dire à tous les 

Bretoncellois ma fierté de manager une équipe très professionnelle et très investie.

Pour être informé des dernières nouvelles 

n’hésitez pas à télécharger Panneau­Pocket 

sur votre smartphone, c’est gratuit !
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lProcès verbaux des réunions du Conseil municipal

Procès verbal du 12 septembre 2025
Approbation du procès verbal de la réunion du conseil municipal du 22 juillet 2025

Le procès verbal de la réunion du 22 juillet 2025 a été transmis aux conseillers municipaux avec la convocation. Il est 
adopté à l’unanimité.

Exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties
pour les créations et extensions d'entreprises

Le zonage FRR (France Ruralité Revitalisation) est décliné en deux niveaux : un premier niveau (FRR) et un second 
niveau (FRR «plus») permettant de renforcer le soutien aux territoires ruraux les plus vulnérables.

La commune de Bretoncelles est en FRR plus.

Les entreprises situées en FRR plus peuvent bénéficier des exonérations fiscales sur la taxe foncière sur les propriétés 
bâties lors de leur création ou de leur extension.

Le conseil municipal décide à l’unanimité de prendre la délibération suivante :

M. le Maire de Bretoncelles expose les dispositions de l’article 1383 K du code général des impôts permettant au conseil 
municipal d'instaurer l’exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties dont bénéficient les immeubles situés dans 
les zones France Ruralités Revitalisation mentionnées aux II et III de l’article 44 quindecies A du code général des impôts 
et rattachés à un établissement remplissant les conditions pour bénéficier de l'exonération de cotisation foncière des 
entreprises prévue à l'article 1466 G.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d'instaurer l’exonération de taxe foncière sur les 
propriétés bâties en faveur des immeubles situés dans les zones France Ruralités Revitalisation et charge M. le Maire de 
notifier cette décision aux services préfectoraux.

Poteaux incendie : entretien et mesure de débit/pression
Lors de la réunion du 25 mai 2025, le conseil municipal a accepté la proposition de STGS pour la vérification des 
bouches incendies mais n’a pas autorisé M. le Maire à signer la convention proposée pour trois ans. Une nouvelle 
proposition a été adressée par la société STGS sur la base de 65 € HT par poteau incendie (idem la première 
proposition). Le conseil municipal décide à l’unanimité d’accepter la proposition présentée sur la base de 65 € par poteau 
incendie.

Subventions : demande de la GV­GFB
L'association Gymnastique Volontaire­Groupe Folklorique Bretoncellois a déposé sa demande de subvention pour 
l’année 2025. Le conseil municipal décide à l’unanimité d’accorder une subvention de 150 € pour l’année 2025.

Plans de la pharmacie : esquisses
Monsieur le Maire présente les esquisses de la future pharmacie établies par A2A, architecte. Le conseil municipal 
décide à l’unanimité d’autoriser M. Le Maire à déposer le permis de construire. Monsieur le Maire informe également 
qu’un pharmacien souhaiterait s’installer à Bretoncelles.
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l Saison culturelle : contrat Halem Théatre
Un contrat est proposé pour la saison culturelle 2025/2026. Il est établi que l'association Halem Théâtre organise une 
programmation artistique et culturelle sur la saison 2025/2026, de Septembre 2025 à Juillet 2026, pour la commune de 
Bretoncelles. Une programmation de 16 rendez­vous est établie : 4 spectacles, dont un pour jeune public, et 12 journées 
cinéma de 2 séances chacune, soit 24 films, celles­ci en partenariat avec le Réseau Générique de la Ligue de 
l'Enseignement 61.

Une programmation est proposée aux dates suivantes :

Samedi 13 septembre 2025 cinéma : séances à 18 h 00 et à 20 h 30
Samedi 27 septembre 2025 cinéma : séances à 18 h 00 et à 20 h 30
Samedi 18 octobre 2025 cinéma : séances à 18 h 00 et à 20 h 30

Samedi 15 novembre 2025 spectacle 20 h 30

Samedi 6 décembre 2025 cinéma : séances à 18 h 00 et à 20 h 30

Mardi 16 décembre 2025 spectacle 14 h 00 pour le Noël des enfants

Samedi 20 décembre 2025 cinéma : séances à 18 h 00 et à 20 h 30
Samedi 10 janvier 2026 cinéma : séances à 18 h 00 et à 20 h 30

Samedi 31 janvier 2026 spectacle 20 h 30

Samedi 14 février 2026 cinéma : séances à 18 h 00 et à 20 h 30
Samedi 7 mars 2026 cinéma : séances à 18 h 00 et à 20 h 30
Samedi 28 mars 2026 cinéma : séances à 18 h 00 et à 20 h 30
Samedi 11 avril 2026 cinéma : séances à 18 h 00 et à 20 h 30

Samedi 25 avril 2026 spectacle 20h30

Samedi 16 mai 2026 cinéma : séances à 18 h 00 et à 20 h 30
Samedi 13 juin 2026 cinéma : séances à 18 h 00 et à 20 h 30

Pour l'organisation et la logistique de ces soirées, la somme de 2 520 € sera versée à Halem Théâtre.

Cela représente le travail administratif, logistique et contractuel fait en amont de la saison, la recherche des spectacles, 
l'accueil des compagnies, la mise en place de la salle, l'accueil du public, la communication tout au long de la saison par 
affichage dans la commune et via les réseaux sociaux ainsi que Panneau Pocket et toute autre activité connexe à la 
préparation de ces soirées.

Halem Théâtre se réserve le droit d'être absent sur 4 soirées cinéma, sans aucune modification financière.

Une facture est délivrée par l'association Halem Théâtre à chaque fin de trimestre.

Selon les budgets proposés par l'association au conseil municipal, la mairie s'engage sur une programmation dont la 
somme s'élève à 13 355,96 € pour toute la saison, de septembre 2025 à juillet 2026.

Cette somme comprend : le salaire d'Halem Théâtre, le forfait à devoir à la Ligue de l'Enseignement pour la mise en 
place du cinéma itinérant (0,85 €/habitant/an), le budget pour 4 spectacles (6 500,00 €) dont un spectacle en partenariat 
avec l’APE, le déplacement des artistes (800 € maximum avec justificatifs), les repas artistes et régisseurs sur 3 
spectacles (150 €), le salaire du régisseur et la location du matériel son et lumière (1 600 €), l'impression des affiches de 
3 spectacles (135 €) et l'achat des boissons (25 €/soirée sur 15 soirées soit 375 €/saison). Monsieur le Maire est autorisé 
à l’unanimité à signer le contrat proposé.



Le Petit Journal  Janvier  2026  7

La
 v

ie
 d

u 
co

ns
ei

lProcès verbal du 24 octobre 2025

Approbation du procès verbal de la réunion du conseil municipal du 12 septembre 2025

Le procès verbal de la réunion du 12 septembre 2025 a été transmis aux conseillers municipaux avec la convocation, il 
est adopté à l’unanimité.

Approbation de la Charte 2025­2040 du Parc naturel régional du Perche
La procédure de révision de la Charte du Parc naturel régional du Perche a débuté en mai 2021 et une nouvelle Charte 
a été élaborée en concertation avec le territoire pour la période 2025­2040.

La Charte 2025­2040, constituée d’un rapport, d’un plan du Parc et d’annexes, a obtenu un avis favorable de l’État et de 
toutes les instances prévues dans la procédure, y compris lors de l’enquête publique.

Elle est maintenant soumise à l’approbation de l’ensemble des collectivités territoriales et des Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale (EPCI) concernés par le périmètre d’étude, soit 114 communes, 10 intercommunalités et 3 
Départements. Chaque collectivité approuve individuellement la Charte par délibération, valant également adhésion ou 
renouvellement de l’adhésion au syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc naturel régional du Perche.

La Charte sera ensuite transmise, pour délibération, aux conseils régionaux de Normandie et du Centre – Val de Loire 
qui arrêteront le périmètre pour lequel ils demanderont le renouvellement du classement du Perche en Parc naturel 
régional auprès de l’État pour 15 ans.

Pour finir, elle sera approuvée par un décret du Premier ministre officialisant le renouvellement de la labellisation du 
territoire en Parc naturel régional.

Le conseil municipal décide à l’unanimité :

­ d’approuver, sans réserve, la Charte 2025­2040 du Parc naturel régional du Perche ainsi que ses annexes, dont les 
statuts modifiés du syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc naturel régional du Perche,

­ d’autoriser le Maire à signer les actes juridiques, administratifs et financiers correspondants.

Voirie : déplacement des limites d’agglomération
Suite à une rencontre avec le conseil départemental, celui­ci propose que les limites d’agglomération soient déplacées 
ainsi :

• route de Rémalard (RD38) : pose d’un panneau d’entrée de bourg.

• route de Condé­sur­Huisne (RD 918) : recul du panneau d’entrée de bourg au niveau du parking du cimetière, avec 
limitation à 70 km/h dès la sortie d’agglomération vers Plaisance.

• route de la Loupe (RD38), afin d’intégrer la rue Roger Poisson dans l’agglomération de Bretoncelles, de reculer la 
limite au niveau de la maison sise au 1 rue Roger Poisson.

Suite à cette consultation, ces propositions ont été adoptées.

De plus, au 1 rue Roger Poisson, le panneau 90 sera supprimé, la vitesse sera donc limitée à 80.

La limite d’agglomération vers Moutiers ne change pas, donc le panneau reste en place ; M. le Maire demande que la 
vitesse soit limitée à 70 km/h jusqu’à la Dougère.

Le conseil départemental va poser à sa charge des panneaux STOP au débouché de toutes les voies communales.
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Procès verbal du 28 novembre 2025

Renouvellement du bail EB CLEAN
Monsieur Daniel Chevée quitte la salle de réunions.
Madame Bâcle, première adjointe, explique que par délibération en date du 22 juillet 2025, le conseil municipal a décidé 
de contacter l’étude de Maître Bellemère en vue du renouvellement du bail d’EB CLEAN qui arrive à échéance au 
1er décembre 2025.

Le conseil municipal décide à l’unanimité :
• de renouveler le bail pour neuf années à compter du 1er décembre 2025,

• de fixer le loyer annuel à 604,91 €

• de confier la rédaction de l’acte à Maître Bellemère. Les frais d’acte et honoraires sont à la charge du preneur.

• d’autoriser un adjoint à signer l’acte de renouvellement de bail.

Monsieur Daniel Chevée est invité à regagner la salle de réunions.

SIAEP Perch’Est : approbation du RPQS 2024

Le RPQS (Rapport sur le Prix et la Qualité du Service), établi par Perch’Est pour l’année 2024, a été transmis aux 
membres du conseil municipal afin qu’ils puissent en prendre connaissance avant la réunion. Le conseil municipal 
décide à l’unanimité d’en prendre acte.

Approbation du procès verbal  de la réunion du conseil municipal  du 24 octobre 2025

Le procès verbal de la réunion du 24 octobre 2025 a été transmis aux conseillers municipaux avec la convocation. Il est 
adopté à l’unanimité.

Demande de subventions DETR
Travaux de couverture de l’église

Monsieur le Maire propose que soient engagés des travaux de couverture de l’église. Ces travaux ont été chiffrés, ils 
s’élèvent à 312 001,46 €HT soit 374 401,75 € TTC. Monsieur le Maire propose de solliciter une subvention DETR 
(Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux) au plus haut taux, dans le cadre de la mise en valeur du patrimoine 
ouvert au public, bâtiments culturels publics.

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et délibéré, décide à l’unanimité de :

• réaliser les travaux de couverture de l’église,

• accepter le plan de financement indiqué ci­dessous :

Travaux de couverture  :           284 025,47 € HT
Reprise structurelle des entrées de ferme des chapelles   27 975,99 € HT

Total HT : 312 001,46 € HT
Soit TTC : 374 401,75 € TTC

• solliciter une subvention DETR au plus haut taux,

• autoriser Monsieur le Maire à signer tout document permettant la réalisation de ces travaux.

Les crédits seront prévus au BP 2026 à l’article 21318 constructions autres bâtiments publics.



Le Petit Journal  Janvier  2026  9

La
 v

ie
 d

u 
co

ns
ei

lRéaménagement des lotissements de la Donnette et des Maupinières
Monsieur le Maire propose des travaux de réaménagement des lotissements de la Donnette et des Maupinières. Les 
travaux ont été chiffrés par l’ADI (Agence Départementale d'Ingénierie), ils s’élèvent à 636 653,65 €HT soit 
763 984,38 € TTC. Monsieur le Maire propose :

• de réaliser les travaux de réaménagement des lotissements de la Donnette et des Maupinières. 

• d’accepter le plan de financement indiqué ci­dessous :

Travaux de voirie : 601 179,15 € HT

Frais d’ingénierie :   35 474,50 € HT

Total HT : 636 653,65 € HT

Soit TTC : 763 984,38 € TTC

• de solliciter une subvention DETR au plus haut taux dans le cadre de l’aménagement urbain ou paysager et travaux de 
voirie améliorant la sécurité routière ou piétonne.

• d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document permettant la réalisation de ces travaux.

Les crédits seront prévus au BP 2026 à l’article 2151 Réseaux de voirie.

Le conseil municipal décide de classer les travaux de couverture de l’église en priorité 1 et les travaux de réaménagement 
des lotissements de la Résidence La Donnette et des Maupinières en priorité 2.

Tarifs 2026 salle des fêtes
Pour rappel, les tarifs suivants sont appliqués depuis le 1er janvier 2018. Seul le poste électricité­chauffage a été 
augmenté de 0,03 € du kWh au 1er janvier 2025.

Habitants de Bretoncelles : 

­ 1er jour 165 €

­ 2ème jour 105 €

Habitants hors commune :

­ 1er jour 205 €

­ 2ème jour 135 €

Sociétés locales   85 €

Lave vaisselle   33 €

Electricité­chauffage     0,23 € du kwh consommé

Le conseil municipal décide d’augmenter uniquement l’électricité et le chauffage à 0,25 € du kw/h consommé.

Tarifs 2026 cimetière
Les tarifs suivants sont appliqués depuis le 1er janvier 2020. Le Conseil municipal décide de les maintenir:

­ Concession trentenaire :   150 € les 2 m²

­ Concession cinquantenaire :   250 € les 2 m²

­ Concession perpétuelle : 1 700 € les 2 m²

­ Columbarium (pour 30 ans) :    860 € 

­ Cavurne (pour 15 ans) :    260 €

                 (trentenaire avec caveau) :    700 €
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l Ressources humaines
Création d’un poste contractuel service technique de 30/35èmes :

Monsieur le Maire  propose de créer un poste d’adjoint technique contractuel pour 30/35èmes (congés payés compris) à 
compter du 1er janvier 2026 pour un an, et d’autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat et tout document permettant 
le recrutement de Philippe RIGUET pour occuper ce poste de contractuel.

Création d’un poste contractuel service technique à temps complet :

Monsieur le Maire propose de créer un poste d’adjoint technique contractuel à temps complet à compter du 5 janvier 
2026 pour six mois, et d’autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat et tout document permettant le recrutement d’une 
personne pour occuper ce poste de contractuel.

Le conseil municipal valide à l’unanimité ces propositions.

Régie assainissement
Redevance pour performance des réseaux d’assainissement collectif

En application de l’article L213­10.6 du code de l’environnement en vigueur au 1er janvier 2025, la régie assainissement 
est redevable de la redevance pour performance des systèmes d’assainissement collectif.

Cette redevance se calcule en prenant :

­ le volume facturé aux abonnés,multiplié par le taux voté par les instances de bassin de l’agence (0,28 € le m3 en 2026),
­ multiplié par un coefficient de modulation (0,65 selon le simulateur).

Ce coefficient devra être estimé par la municipalité chaque année afin de déterminer la contre valeur à appliquer sur la 
facture des abonnés. Le conseil municipal décide de fixer la contre valeur à 0,182 € le m3.

Les Petits Fours
Une proposition de reprise des locaux a été transmise en mairie pour l’installation d’un restaurant.

M. Orieux doit faire une déclaration auprès de son assurance pour la sole du four à pain. Un devis va être demandé pour 
le nettoyage des locaux. Le carrelage à l’étage est à revoir.

Numérotation des lieux dits
Monsieur le Maire propose que lorsque le lieu­dit ne comporte qu’une seule maison, celle­ci porte le n° 1, ce que le 
conseil municipal accepte.

Bilan des délégations
Droits de préemptions urbains, ventes de concessions de cimetière
Le conseil municipal a décidé de déléguer au Maire l’exercice des droits de préemptions :
entre le 15 novembre 2024 et le 31 octobre 2025, 16 déclarations ont été enregistrées (contre 18 l’année précédente) ;
Le conseil municipal a également autorisé le Maire à vendre des concessions de cimetière. Entre le 15 novembre 2024 
et le 31 octobre 2025, ont été vendues 2 concessions perpétuelles, 2 cavurnes et 1 case de columbarium.

Prochaines réunions du Conseil municipal :
le 23 janvier 2026, le 27 février (approbation des CFU et vote des budgets) à 19 h.
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La vie du conseil de jeunes

Carnaval du conseil municipal
des jeunes

Samedi 21 février 2026

L’ensemble des associations, les commerçants et artisans, ainsi que les Bretoncellois 
sont invités à prendre part à cette manifestation.

Le défilé, composé de chars et de participants costumés, s’élancera à 14 h 30 depuis le 
gymnase Jean­Paul Mebs. Il parcourra les rues du bourg dans une ambiance festive et colorée 

avec musique, spectacles de rue …

Des buvettes et des stands seront installés au gymnase JP Mebs où les participants pourront se 
retrouver tout au long de l’après­midi ainsi que les spectateurs.

Pour prendre part au défilé de chars, s’inscrire auprès de la mairie au 0237372327, ou de 
Damien au 0621216671 et d’Amandine au 0681816821 

dès maintenant, jusqu’au 1er février.

Le conseil municipal des jeunes invite tous les Bretoncellois
à venir partager ce moment convivial et festif.
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Bishop's Burger  sur la place 

au centre du village

 le 2ème samedi du mois  

Le marché de Noël pour le plaisir des petits et des grands

Nombreux exposants, participation de nos 
commerçants, de nombreuses animations organisées 
par nos associations (concerts, balade à poney, en 
calèche, arrivée du père Noël en traineau, contes de 
Noël, spectacles Bille de clown ...)
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Les dates clefs
4 février 2026

Date limite pour l'inscription en ligne sur les listes électorales pour pouvoir voter aux élections municipales et 
communautaires des 15 et 22 mars 2026.

6 février 2026

Date limite d'inscription sur les listes électorales en mairie pour pouvoir voter aux élections municipales et 
communautaires des 15 et 22 mars 2026.

Rappel :

Dans toutes les communes, à partir de 2026, le mode de scrutin applicable est un scrutin de liste à 2 tours, avec dépôt 
de listes de candidats. Les listes doivent être paritaires avec alternance entre un homme et une femme. Cette liste ne 
peut en aucun cas être modifiée. Il ne faut donc ni supprimer, ni ajouter de noms, ni changer l'ordre des noms, ni faire 
d'autres marques sur le bulletin. Ceci annulerait le bulletin de vote.

Si une liste obtient la majorité absolue au premier tour, il lui est attribué un nombre de sièges égal à la moitié des sièges 
à pourvoir. Les autres sièges sont répartis à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne entre toutes les 
listes ayant obtenu plus de 5 % des suffrages exprimés.
En cas de second tour, seules peuvent se présenter les listes ayant obtenu 10% des suffrages exprimés. Ces listes 
peuvent être modifiées dans leur composition pour inclure des candidats ayant figuré au premier tour sur d’autres listes, 
à condition que la liste de ces candidats ait obtenu, au premier tour, au moins 5% des suffrages exprimés. En cas de 
fusion de listes, l’alternance entre une femme et un homme doit toujours être respectée. La répartition des sièges se fait 
ensuite comme lors du premier tour, avec attribution de la moitié des sièges à la liste arrivée en tête.

2 mars 2026
Ouverture de la campagne électorale officielle pour le 

premier tour de srutin

14 mars 2026 à 0 heure
Clôture de la campagne électorale

15 mars 2026
Premier tour de srutin

16 mars 2026
Ouverture de la campagne électorale officielle pour le 

second tour

21 mars 2026 à 0 heure
Clôture de la campagne électorale

22 mars 2026
Second tour de scrutin
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Les élections municipales
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Ecole de la Donnette
Les élèves de CM1–CM2 de l’école de Bretoncelles ont mené un projet remarquable : SlaMémoire.
En recueillant les souvenirs de guerre des résidents de l’Ehpad Des Grands Prés, ils ont transformé ces témoignages 
en poèmes et en chansons de slam avec l’expertise de Karim Feddal et Martine Salmon. Ce travail sensible a 
redonné des visages, des voix et des émotions à une période marquée par l’histoire.

Le projet a attiré l’attention du journal Le Perche, mais aussi celle du Président de la République, Emmanuel Macron, qui a 

adressé une lettre personnelle aux élèves. Il y salue leur engagement, leur talent et leur capacité à faire dialoguer art et mémoire 

entre les générations.

Fiers et touchés par ces encouragements, les élèves souhaitent aujourd’hui préparer une réponse collective, rédigée en classe 

avec la directrice ainsi qu’une réponse plus artistique avec l’aide des deux artistes qui ont porté ce projet, Martine Salmon et 

Karim Feddal.
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Retour sur une année 2025 riche en événements 
pour le Centre de Secours de Bretoncelles !
L’année 2025 restera gravée dans la mémoire des sapeurs­
pompiers de Bretoncelles.

Parmi les moments forts, notre centre a eu l’honneur de 
recevoir le drapeau du corps départemental de l’Orne, 
symbole de reconnaissance et de fierté. Cette distinction nous a 
permis de participer à la Journée nationale des sapeurs­
pompiers à Paris, le 26 juin 2025, où nous avons défilé jusqu’à 
l’Arc de Triomphe, un moment exceptionnel pour tous les 
participants.

Après cette cérémonie, le drapeau a été transmis au centre de 
secours de Bagnoles­de­l’Orne, perpétuant ainsi la tradition.

Tout au long de l’année, nos équipes ont été présentes lors 
de nombreuses manifestations locales : la kermesse de 
l’école de Bretoncelles, le comice agricole à Sablons­sur­
Huisne, et plus récemment la Journée de la résilience, 
durant laquelle nous avons accueilli les élèves de l’école 
élémentaire de Bretoncelles pour des ateliers pédagogiques.

Nos manœuvres mensuelles ont également rythmé l’année, 
avec notamment celle du 5 octobre, ouverte aux élus, leur 
permettant de découvrir notre fonctionnement, et un exercice le 
2 novembre simulant un feu de clocher à l’église de 
Bretoncelles, réalisé en collaboration avec les pompiers de 
Rémalard et de Mortagne­au­Perche (voir couverture).

Côté effectifs, 7 nouvelles recrues ont rejoint nos 
rangs : Emeline, Alexandra, Jessy, Nawal, Céline, Laetitia, 
Kevin, ainsi que deux dossiers en cours pour François et Olivia. 
Une belle dynamique qui renforce notre capacité à servir la 
population.

Et si c’était vous ?
Comme nos nouvelles recrues, vous pouvez vous engager et vivre des expériences uniques au service de la 
communauté. Rejoignez les sapeurs­pompiers de Bretoncelles : votre motivation peut faire la différence !

Contact : Lieutenant GUYON chef.bretoncelles@sdis61.fr

Centre de Secours de Bretoncelles
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Quitter « l’ Ephémère » et entrer au « Jardin des mots »
La nouvelle médiathèque doit ouvrir le 3 février.

Ses activités vont retrouver leur place et leur plein développement :

   • Emprunts (fonds propre et fonds MDO) de romans, romans policiers, science fiction, gros caractères, livres lus, 
albums jeunesse, bandes dessinées, mangas, CD, DVD … 

    • Partenariat avec l’école : accueils de classes, prêts de livres, interventions de conteuses … 

    • Avec l’EHPAD : animations diverses, accueils des bébés lecteurs à l’EHPAD, interventions de conteuses … 

    • Organisation de conférences et d’expositions diverses

    • Lieu de rencontres

Tout cela pourra se faire dans un espace agrandi, 
respectant les normes.
Ce nouvel aménagement va permettre d’élargir les activités de la médiathèque : 

    • Enrichissement et valorisation des collections

    • Aménagement d’espaces confortables pour la consultation sur place

    • Un coin presse

    • Le prêt de jeux de société

    • Une amplitude d’horaires d’ouverture plus grande

    • Accueil des assistantes maternelles du RAM de la CDC Perche Sud à la médiathèque 

    • Organisation d’animations diverses...

    • Une vitrine permettra de mettre de mettre en valeur une collection
de pierres néolithiques

N’hésitez pas à venir visiter les nouveaux locaux, et à découvrir toutes 
nos nouveautés sur place !

La médiathèque
                        Tél : 02 37 37 25 27

                        Courriel : biblio.bretoncelles@wanadoo.fr

Les coups de 

cœurs et 

nouveautés du 

moment :
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CYRANO : UN SUCCES
A l’heure où je vous écris ces quelques lignes, nous venons de vivre une soirée 

formidable dans notre nouvelle salle des fêtes. Samedi 15 Novembre, pour la représentation 
du spectacle DANS LA PEAU DE CYRANO, nous étions au juste compte de 200 
spectateurs. L’interprétation talentueuse, toute en humour et en finesse, de Nicolas Devor a 
conquis tout l’auditoire, et, après une première partie en chansons, et une dernière partie en 
boissons, nous sommes tous rentrés le sourire aux lèvres, heureux d’avoir vécu un si beau 
moment. Une bonne nouvelle n’arrivant jamais seule, je peux maintenant vous confirmer 
qu’un partenariat de 3 ans avec la mairie et la Ligue de l’Enseignement vient d’être renouvelé pour le CINEMA. Avec 
toutefois un bémol de la part de la ligue : si les enfants (et parents) du village ne s’intéressent pas plus aux films 

jeune public que nous diffusons, ces 12 rendez­vous annuels pour les enfants seront peut­être annulés dès le 

mois de mars 2026. Nous n’aurons plus alors que les séances du soir qui connaissent, à l’inverse, une fréquentation 
fidèle et régulière.

Avis donc aux parents : pour moins de 5 € par séance,
vos enfants peuvent découvrir chaque mois les films d’animation qui viennent de sortir en France.

Avis à tous : seulement 5,90 € pour les adultes 
pour toutes les séances de cinéma

Et toujours 8 € pour les spectacles : les places sûrement...parmi les moins chères de France !

Nous terminerons l’année le 25 avril 2026 avec un spectacle musical qui parlera à beaucoup et 
qui faisait complet une semaine à l’avance au festival d’Avignon : LENNON/MCCARTNEY, ou 
la rencontre ultime entre les 2 BEATLES quelques jours avant l’assassinat de John en 1980. 
Blagues, souvenirs, explications, reproches, mais surtout musiques et tubes connus de tous. 
Je vous mets au défi de ne pas chanter avec eux.

Les spectacles et la culture sont des moments uniques. Au plaisir de vous voir.
ERWAN pour la Cie HALEM.

Le 4eme spectacle de l’année « La Nouvelle Chanson du Père Noël » a été 
présenté le 16 décembre 2025 pour vos enfants , suivi du déjeuner de Noël, 

en partenariat avec l’APE.

    Détails des séances : ATTENTION séance de l’après midi décalée à 18H 00.
31 janvier 2026 (spectacle), 14 février 2026, 7 mars 2026, 21 et 28 mars 2026 (Spectacle des Bouffons des planches), 
11 avril 2026, 25 avril 2026 (spectacle), 16 mai 2026 et 13 juin 2026.

Samedi 31 janvier 2026, une fois n’est pas coutume, nous représenterons notre 
propre création, INVISIBLES, spectacle de cirque­théâtre de Malou Vigier, d’après 
le conte de la petite fille aux allumettes. Une maquette a été présentée aux élèves 
l’année dernière à la salle des fêtes, puis un prologue de la pièce avec l’EHPAD et 
les CM1­CM2 a été représenté publiquement début juillet 2025.
Cirque, acrobatie, fil de fer, chant, contes… Venez découvrir l’histoire de cette petite 
fille venue de loin et qui essaie de survivre par le rêve et les souvenirs. Les 
chanceux qui ont pu voir la bande annonce nous questionnent déjà sur ce petit 
bijou. À voir sur www.bretoncelles.fr
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Association des Anciens Combattants 
de la Vallée de la Corbionne

­ Congrès départemental des ACPG­CATM : accompagnés de nos porte­drapeaux, nous nous 
sommes rendus au congrès départemental des ACPG­CATM de l’Orne à Argentan le 18 octobre 
2025. 370 000 à 380 000 € d’aides sociales ont été distribués à l’échelon national. A l’issue du 
congrès, une cérémonie était organisée au monument aux morts d’Argentan, suivie d’une remise 

de décorations. Nous félicitons notre vice­président Mathieu LAMIRAULT (secteur de Rémalard­en­Perche) pour 
l’obtention de la médaille d’or du mérite fédéral pour l’ensemble des responsabilités qu’il a endossées, notamment la 
présidence des ACPG­CATM de l’Orne depuis le décès du président Claude GOURET, et jusqu’à la nomination de la 
nouvelle présidente Arlette MARTIN.

­ Assemblée générale : nous nous sommes réunis le mercredi 22 octobre 2025. Après l’approbation des rapports 
financier et moral, nous avons présenté le programme des prochains rendez­vous. Comme de coutume, nous avons 
terminé cette réunion par un pot de l’amitié. Pour adhérer , il suffit de prendre contact avec le président qui 
étudiera, avec les autres membres du bureau, votre candidature. Le montant annuel de la cotisation est de 17 € 
dont 10 € sont reversés aux ACPG­CATM.

­ Commémoration du 107ème anniversaire de l’armistice du 11 novembre 1918 : à Bretoncelles, nous nous 
sommes réunis à 09 heures 30 au monument aux morts. Après la lecture des textes officiels et le dépôt de gerbe, 
Monsieur le maire a procédé à l’appel aux morts, puis nous avons observé une minute de silence suivie de l’hymne 
national. A 10 heures, au cimetière, nous avons rendu hommage aux soldats morts des guerres de 1870, 1914­1918 et 
1939­1945. Nous nous sommes ensuite recueillis sur la tombe de Roger CALBRIS, jeune résistant fusillé par les nazis le 
30 mars 1944 au Mont Valérien , après avoir été jugé par le tribunal militaire allemand pour « activité de franc tireur ».

­ La cérémonie cantonale s’est déroulée à Condé­sur­Huisne. A 11 heures, la célébration religieuse a été assurée par 
l’abbé Roland KOUNOUTCHI, suivie à 11 heures 45 d’une cérémonie au monument aux morts.
13 porte­drapeaux ont participé à cette cérémonie. Nous les remercions chaleureusement. Les élèves de l’école 
élémentaire de Condé sur Huisne ont lu un émouvant poème qu’ils avaient étudié au préalable en classe. En fin de 
cérémonie, ils ont entonné l’hymne national. Qu’ils soient remerciés, eux et les professeurs qui les ont accompagnés 
dans cette belle initiative, sans oublier leurs parents. Un vin d’honneur offert par la municipalité de Sablons­sur­Huisne a 
clôturé l’évènement. A l’issue, un banquet sur réservation, a été servi 
dans la salle Pelleray de Sablons­sur­Huisne.

Remerciements
Merci au sénateur Olivier Bitz pour sa présence à la cérémonie cantonale. 

Merci à Mme Françoise Leblond représentant la société des membres de la 

Légion d’Honneur,

à la Gendarmerie Nationale,

à Daniel Chevée et Christelle Radenac, respectivement maires de Bretoncelles 

et Sablons­sur­Huisne, aux élus et conseils municipaux des jeunes,>

 aux délégations des Sapeurs Pompiers de Bretoncelles et de Rémalard­en­

Perche et à la 4ème compagnie de la Sécurité Civile de Nogent­le­Rotrou 

(partenaire de la commune de Bretoncelles) pour leur participation. 

Merci à Condé Music pour la qualité de leur prestation. Merci à Gildas Guillard, Pierre Pizzagalli et Mathieu Lamirault, vice­

présidents de l’A.A.C.V.C pour leur aide précieuse. Merci à nos adhérents qui se chargent de la distribution du courrier. Merci à 

André Chazal, président des anciens combattants de Sablons­sur­Huisne, ainsi qu’aux équipes techniques des communes de 

Bretoncelles et Sablons­sur­Huisne pour leur travail de préparation sur les différents sites.

Enfin merci à toutes celles et ceux qui ont pris du temps pour se joindre à nous pour assister à ces cérémonies.

Pascal GEORGES ­ Président de l’A.A.C.V.C. 

Tél : 06 28 28 64 69 ­ Courriel : aacpg.bretoncelles@gmail.com

La
 v

ie
 d

es
 a

ss
oc

ia
ti

on
s



Le Petit Journal  Janvier  2026  19

Elle se porte bien, avec ses 54 adhérents ; 

Un concours interne suivi d'un barbecue s'est déroulé le 24 
septembre 2025 avec 45 convives. 
Le 3 octobre 2025 s'est déroulée la finale du championnat 
interclub "Bretoncelles ­ Margon" récompensant les meilleurs 
joueurs ou joueuses sur une centaine de compétiteurs, dont les 3 
premières femmes clôturant ainsi la saison de concours. 
Une sortie annuelle aeu lieu le 6 décembre réunissant les 
adhérents autour d'un bon repas convivial.

En hiver, malgré les conditions météo moins agréables, les 
entrainements continuent les lundi, mercredi et vendredi de 14h 
à 16h et de 16hà 18h dans la mesure du possible, boissons 
chaudes à la buvette, et bungalow pour se mettre à l'abri .

Pascal Leneutre, président

Nous accueillons toute personne souhaitant s'initier à la pratique de la pétanque. 
N'hésitez pas à nous contacter tél 02 37 81 09 62 ou 06 19 51 76 71­mail : pcentretiens@live.fr

La boule bretoncelloise

A Bretoncelles, petits et grands 
peuvent découvrir l’aïkido, un art 
martial japonais pas comme les 
autres.

L’aïkido n’est pas un sport d’attaque, mais de défense : il 
apprend à canaliser et rediriger l’énergie de l’adversaire plutôt 
que de la combattre frontalement.

Ses principes essentiels :
Faire unité avec le partenaire ­ se connecter au mouvement de l’autre plutôt que de 
s’y opposer.
Projeter ­ accompagner la perte d’équilibre pour effectuer une projection contrôlée 
sans brutalité

Une pratique accessible , qui développe la souplesse, le calme et la confiance dans 
une ambiance conviviale.
Venez faire 2essais gratuits , la première séance peut suffire a vous donner envie !

Les cours sont ouverts à tous les niveaux :
Adultes : lundi soir 20 h ­ 22 h
Enfants à partir de 6 ans : mercredi 13 h 30 – 14 h 30
Dans la maison des associations

Michel Paris ­ Président ­Tél : 06 74 94 37 77

Bretoncelles 
Aïkido
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Après une saison particulièrement dense, marquée par des rencontres chaleureuses avec le public et un 
été abondamment rempli d’ateliers, de stages et d’animations en tout genre, la Galerie du Bout du Pré 
poursuit son chemin avec enthousiasme et créativité. L’année écoulée a été un véritable laboratoire 

artistique où se sont mêlés découvertes, expérimentations et partages, confirmant une fois encore l’importance des lieux 
culturels de proximité dans la vie d’un territoire.

L’exposition « Sommes­nous », présentée jusqu’au 28 septembre, a 
constitué l’un des temps forts de cette programmation. Conçue comme 
une méditation visuelle et sensible, elle invitait les visiteurs à interroger la 
manière dont la mémoire façonne notre identité. En traversant les œuvres, 
chacun pouvait réfléchir à ce qui, dans ses souvenirs, ses expériences et 
ses émotions, construit la personne qu’il est aujourd’hui. Cette exposition 
a suscité de nombreux échanges, parfois intimes, entre les visiteurs, 
révélant combien la photographie peut être un puissant révélateur de nos 
histoires personnelles et collectives.

Depuis septembre, les rencontres mensuelles « Café­Photo » ont repris et connaissent un vrai succès. Ce rendez­
vous régulier réunit dans une atmosphère conviviale les anciens comme les nouveaux adhérents, tous animés par le 
désir d’explorer et d’affiner leur regard photographique. Cette année, la thématique du territoire insolite sert de fil 
conducteur. Elle ouvre un champ d’exploration riche et inattendu : paysages oubliés, lieux décalés, ambiances 
mystérieuses, détails auxquels on ne prête plus attention… Les premiers travaux présentés témoignent d’une grande 
créativité et d’une belle diversité de sensibilités. La perspective de ces productions laisse entrevoir une saison 
foisonnante et inspirée.

Par ailleurs, la Galerie s’est lancée dans un projet singulier : la 
création de sa propre « Afghan Box », aussi connue sous les noms 
de camera minutera ou street box camera. Cet appareil photographique 
artisanal, évoquant les débuts de la photographie populaire, combine 
dans une même boîte en bois un appareil photo et une chambre noire 
permettant de révéler et de tirer l’image sur place. Utilisées en Europe 
et en Amérique latine dès les années 1900­1930, ces caméras sont 
devenues emblématiques en Afghanistan, où elles servaient aux 
photographes ambulants à réaliser des portraits sur le vif, souvent 
destinés à des papiers officiels ou à des souvenirs familiaux.Pour ceux qui n’ont pas eu l’occasion de découvrir cet objet 
aussi mystérieux qu’attachant à la Galerie du Bout du Pré, une démonstration a été proposée lors du marché de Noël de 
Bretoncelles. Cette présence a rencontré un public curieux et enthousiaste. Fidèle à la tradition des photographes de 
rue, le tarif du portrait à l’ancienne demeure libre, afin de rester accessible à tous et d’encourager une démarche fondée 
sur le respect et la simplicité.

L’année 2026 s’ouvre sous le signe d’une nouvelle exposition : « À fleur de pot », un travail 
délicat et poétique de Philippe HIRSCH. À travers une série de photographies centrées sur le 
végétal, l’artiste explore la beauté discrète des plantes qui habitent notre quotidien. Son regard 
attentif met en valeur la fragilité, les textures subtiles et la force silencieuse du monde botanique, 
offrant au visiteur une parenthèse de douceur et de contemplation. Cette exposition, qui inaugure 
le cycle d’expositions de l’année, sera visible du 03 janvier au 1er mars 2026 à la Galerie du Bout 
du Pré. Portée par la richesse de ses échanges et la fidélité de son public, la Galerie aborde 
ainsi la nouvelle année avec l’envie renouvelée de proposer des expériences artistiques 
diverses, accessibles et porteuses de sens. De nouvelles rencontres, ateliers et 
expositions viendront bientôt nourrir ce lieu vivant, ouvert à tous ceux qui souhaitent 
découvrir, expérimenter ou simplement se laisser surprendre.

La Galerie du Bout du Pré

Philippe Hirsch  ­  Tél : 06 30 27 22 86  ­  galerieduboutdupre@gmail.com
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Bretoncelles Patrimoine & Nature
vous souhaite une bonne année 2026 !
Site :  www.bretoncelles­patrimoine­nature.fr
Président : Claude Bâcle Tél : 06 14 59 26 83
Facebook : bretoncellespn

L'activité 2025 de BPN a été très
                                dense et diversifiée.
• Le lancement d'un nouveau livre « Commerces et métiers 

anciens de Bretoncelles » a été une réussite. Cela vient 
récompenser un énorme travail de recherche et de présentation. 
Merci à tous ceux qui ont participé à sa réalisation. Il est toujours 
en vente au CocciMarket.

• Pour les Journées Européennes du patrimoine des 20 et 21 
septembre, BPN a organisé une exposition et une table ronde 
sur l'histoire des 8 moulins de Bretoncelles et une visite commentée de 
l'église avec un total de plus de 110 visiteurs.

• Côté patrimoine bâti, nous avons financé à l'église les travaux d'éclairage de 
la Chapelle de la Vierge et de ses vitraux;
Nous avons également repeint les portes extérieures avec de la
 peinture à la farine préparée par Thibault Gorisse.

• Côté nature, BPN a organisé des animations autour du verger conservatoire 
participatif et fait des travaux d'entretien à la mare de la Godefraise.
Nous avons assuré la surveillance des chemins de randonnées et avons 
participé à l'organisation de la  Rando 61 à Bretoncelles le 26 avril.

• Côté animation BPN a organisé un concert avec le Big Band de 
Montgeron.
Nous avons tenu un stand au vide grenier et au marché de Noël,
et organisé des ventes de vêtements de seconde main.
Les bénéfices financent nos actions.

Manifestations à venir

• Bourse aux greffons en partenariat avec l'association des Croqueurs de 
Pommes le samedi 31 janvier de 9h à 12 h à la salle Gautier­Lapierre 
(entrée libre)
Animation, entretien et taille au verger conservatoire début mars

• Assemblée générale de BPN le 11 avril à 10 h à la salle des fêtes. 
Pour mener toutes nos missions nous avons besoins de nombreuses 
compétences et de votre soutien : venez nous rejoindre

• Concert Yann Trio à l'église le samedi 18 avril à 16 h 
Jazz Manouche, réinterprétations de grands textes de la chanson française ; 
Brassens, Ferré, Brel, Nougaro... 
Prix des entrées 12€, gratuit pour les moins de 12 ans
Retrouvez­nous sur : www.bretoncelles­patrimoine­nature.fr

Claude Bâcle 
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Nouveau logo, nouveaux maillots pour la saison 2025­2026 !

 Une nouvelle équipe en championnat, ce qui fait 3 pour cette année, une dizaine  de jeunes en compétition pour les 
circuits jeunes, ainsi que 12 seniors pour représenter Bretoncelles lors des compétitions ornaises.

Toujours dans l’esprit de franche camaraderie ce qui est un peu notre marque de fabrique, les adhérents sont toujours 
au rendez­vous pour cette saison, salle comble pour les entrainements du jeudi avec entraineur diplômé notre cher 
Olivier. Malheureusement, le matériel commence à nous faire défaut (nous espérons l’aboutissement des promesses).

Nous sommes là pour vous accueillir 
le jeudi de 18 à 21 h
le samedi de 16 h à 18 h
le mercredi de 16 h 45 à 18 h ­ Pour les plus jeunes, 
entrainement dispensé par Sylvain.
Vous pouvez aussi venir nous encourager 
le vendredi soir lors de compétitions par équipes.

Contacts 
Secretain Daniel ­ tel : 0689829069 
Lecomte julien ­ tel : 0631317335 
mail : lepongistedu61110@gmail.com 
Eveille romain ­ tel : 0648651232 
mail : romain.eveille@gmail.com
Thuillard sylvain ­ tel : 0616802664
mail : sylvain.truillard@laposte.net
Facebook apcoeur perche.

Association Pongistes coeur du Perche

Anabelle Secrétain
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LE CLUB DE LOISIRS
Dans un cadre de convivialité et de partage les adhérents se retouvent chaque semaine dans 
nos différents ateliers : 10 à présent, toujours avec des animateurs bénévoles. Merci à eux. 
Nous regrettons que la dictée et l’anglais aient disparu du planning. Nous essayons de tout mettre 
en œuvre pour les relancer.

Nos ateliers:
Fleurs et plantes : Colette Taffoiry va réessayer de transmettre son savoir faire pour les 
plantes et les fleurs au printemps.

La vannerie a repris ses activités d’hiver. La coupe de l’osier a eu lieu début décembre et les 
cours ont repris le vendredi 19. 
Quant au dessin, l'informatique, la photographie, Le 
tricot & le crochet, la randonnée matinale (environ 7 
km), la randonnée de l'après­midi (environ 11 km), les 
jeux de société, et les sorties à vélo, ils ont lieu tout 
au long l'année, avec pour la plupart une petite pause 
l'été.

Nos sorties et animations
Des sorties ont été organisées. Les marcheurs se sont rendus en 
septembre  à St Céneri dans les Alpes Mancelles. Les participants à la 
peinture se sont retrouvés pour un atelier en plein air chez Marie Claire à 
La Madeleine Bouvet… Ils ont peint en plein air et ont échangé un repas 
copieux. 30 sorties vélo ont eu lieu soit 850 km… Les fidèles sont 
toujours là. Nous avons eu le plaisir de participer à la brocante de juillet 
en exposant les travaux des différents ateliers. Malheureusement la météo 
n’était pas clémente. Le 6 septembre, nous avons répondu présents au forum des 
associations. Le 30 novembre, nous nous sommes réunis autour d’une belle table. 
C’était le moment du traditionnel repas des adhérents avec un spectacle surprise. 
Nous avons bien entendu tenu un stand au marché de Noël le samedi 13 décembre, 
et organisé la fameuse tombola pour gagner le panier garni. Ce 18 janvier nous 
venons de fêter la nouvelle année avec la galette des rois. Cette manifestation était 
animée par la fanfare des « P'tits Condé ».

L’assemblée générale aura lieu le 6 février à 14 h à la salle des fêtes. 
N’oubliez pas de le noter dans vos agendas, adhérents ou non, venez 
nous encourager, votre présence est très importante.

Une date à retenir…le 1er mars, nous innovons en organisant un thé 
dansant avec un orchestre bien connu «  Nicolas Rapicault »…Qu’on 
se le dise… 10 € l’entrée, ambiance assurée…

Nous renouvelons tous nos remerciements à Monsieur le Maire et son équipe  pour 
leur soutien dans tous les domaines, sans leur investissement nous ne pourrions 
exister. Nous vous présentons tous nos meilleurs voeux pour 2026…Prenez tous soin 
de vous.
A très bientôt pour des moments de convivialité, pour développer vos passe­temps ou 
en découvrir d’autres. N’oubliez pas que nous sommes à votre écoute… Faites nous part de vos idées, qui nous sont 
précieuses. Le Président Jean Christophe Navellou et son équipe.



24  Le Petit Journal  Janvier  2026

La Jolivetière 61110 Sablons­sur­Huisne

Club de Gymnastique Volontaire
Le Club de gymnastique volontaire de Bretoncelles a repris son activité le jeudi 11 septembre dernier dans 
une ambiance toujours aussi agréable, décontractée mais tout en restant tonique.

Les cours sont dispensés le jeudi matin de 10 h 30 à 11 h 30 au Gymnase de Bretoncelles et sont 
animés par Marie­Anne LEGER, animatrice diplômée.

Cette année, le Club a organisé une sortie qui a eu lieu le 5 septembre à la Ferme de La Michaudière. Le temps était 
clément et l’ensemble des participants ont été ravis de participer au spectacle de chevaux.

Vous avez toujours la possibilité de venir nous rejoindre. N’hésitez pas à contacter les membres du Bureau qui 
sont :

Brigitte MARTIN : 06 70 05 13 75

Martine LESIMPLE : 06 86 67 25 73 Martine COURTOIS : 06 17 28 43 70

Martine
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La CdC s'investit 
pour trouver 
une solution 
pour la 
réouverture du 
bar des sports 
en y travaillant 
avec la Région

C'est par sa communication auprès de différents organismes que la CdC 
apporte des éléments en particulier pour
­ développer et soutenir notre animation culturelle,

­ valoriser l' arrêt ferrovière de la gare

et en donnant des subventions à certaines de nos associations.

Grâce à la cdc nous avons 
une conseillère numérique 
à Bretoncelles

La communauté de commune Cœur-du-Perche
Le projet de territoire et la vie des communes
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 ­ La CdC gère le portage de France Services dans notre commune.
 ­ C'est aussi elle qui gère tout ce qui relève du domaine scolaire et périscolaire non géré par l' Education 
Nationale : la gestion de l'inscription des élèves et des périscolaires, la gestion des agents territoriaux spécialisés des 
écoles maternelles. Elle est responsable de la gestion des cantines. Elle veille au bon fonctionnement des 
équipements scolaires et périscolaires. Elle achète les fournitures. Elle donne des aides envers les sorties 
pédagogiques, etc. Elle s'occupe également de l'entretien des bâtiments et de leur fonctionnement, ainsi que et de la 
réalisation des travaux de rénovation.

Ici ce sont les échanges au 
sujet de notre mode 
opératoire pour lutter 
contre les logements 
vacants avec la CdC 

Ici, nous bénéficions principalement de la mise en place d'une nouvelle 
solution de transport solidaire rural "Atchoum", adoptée par la 
cdc. Nous pouvons tous en bénéficier pour nos déplacements 
(se rendre à un rendez­vous médical, faire ses courses, se rendre à la 
gare etc.) pour un tarif minimum de 3,75euros et à un coût de 0,32 euros/
km. Le coût sera calculé pour un aller­retour. Il suffit de se renseigner 
auprès d' Atchoum, d'exprimer ses besoins : le jour, l'heure et la 
destination etc. Un employé expliquera le fonctionnement. Le prix vous 
sera indiqué. un chauffeur bénévolle disponible sera trouvé. Celui­ci 
sera indemnisé par des tickets mobilité que vous aurez préalablement 
achetés sur le site atchoum.eu,ou en mairie. Aucun échange d'argent 
n'a lieu entre le chauffeur et la personne qui veut se déplacer.

Pour en savoir plus, pour se déplacer avec Atchoum, ou si vous voulez 
vous proposer comme chauffeur, contactez le 
tél : 0 806 110 444, 
ou demandez en mairie, 
ou encore, allez sur le site : atchoum.eu

Ce que fait donc la CdC pour nous à Bretoncelles
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Attention les horaires « en jaune » viennent de changer et ils changeront encore le 15 février 2026

Pluviométrie

Ces relevés sont effectués 
par

Jean­Baptiste Huchon 
et 

Guy Moreau.
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Mairie tél 02 37 37 23 27
Agence postale : tél 02 37 52 31 72
Ouverture du lundi au samedi de 9h à 12h30
Courriel : mairiebretoncelles@orange.fr
___________________________________________________

Communauté de Communes Coeur du 
Perche tél 02 33 25 44 85
___________________________________________________

École élémentaire tél 02 37 37 28 67
Directrice : Mme Maufay­Leconte
Blog : http://blogs.etab.ac­caen.fr/ecole­bretoncelles /index.php/
___________________________________________________

Ramassage des ordures ménagères :
Le vendredi matin dans le bourg
(sauf les 1er mai, Noël et jour de l‘an)
___________________________________________________

Déchetterie à Rémalard
De 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h (18 h l'été)
Tél 06 37 94 95 05
___________________________________________________

Eau
Bretoncelles : mairie Chantal Bâcle : Tél : 06 29 52 88 57
La Madeleine Bouvet :  Olivier Boulay : Tél : 06 20 74 46 09
___________________________________________________

ENEDIS tél : 09 72 67 50 61
___________________________________________________

Gendarmerie tél 17
Heures d'ouverture : Rémalard : lu. et ve. : 8h ­ 12h 
Longny­au­Perche : tlj. ; 8h à 12h & 14h à 19h. Dimanche et jours 
fériés : 9h­12h et 15h­18h
tel. 02 33 83 11 46 aux heures d'ouverture
________________________________________________________________

Pompiers tél 18 (à partir d’un portable : 112)
_______________________________________________________________________________

SAMU tél 15
____________________________

Médecin (maison médicale 24 rue Lucien­David)
Dr Veronica RICO : tél 07 45 25 79 76 ou 09 67 11 20 08
Par SMS au 06 41 41 00 39 ou avec Doctolib
Consultations uniquement sur rendez­vous
_______________________________________________________________________

Masseurs-kinésithérapeutes 24 rue Lucien David
Aurélien Lewalter : rdv sur Doctolib et tél 02 37 37 90 41.
Camille Bonsergent : tél 07 61 67 46 77 et 02 37 37 90 41
Horaires : lu., ma., me., je. : 8h à 19 h ­ ve. : 8 h à 12 h
________________________________________________________________________________

Ostéopathe 24 rue Lucien David
Marine GERMOND tél 07 84 97 02 55
Horaires du cabinet : lu., ve. : 9h à 20h et sa. : 9h à 12h
______________________________________________________________________________________

Infirmières tél 02 33 83 62 62
______________________________________________________

Maison de retraite tél 02 37 37 20 92
_______________________________________________________________________

CPAM permanence à Mortagne­au­Perche au centre hospitalier, 9 
rue de Longny, mercredi de 9 à 12h45 et 14 à 16h.
_____________________________________________________________________

Assistante sociale tél 02 33 85 30 20 Permanence 
sur rendez­vous les 1ers et 3èmes mardis de 9h15 à 12h.
_______________________________________________________________________________________

Ambulances
Ambulances Malnuit, Rémalard tél 02 33 83 56 56
Ambulances Charles, Margon tél 02 37 52 15 58
__________________________________________________________________________

Centre hospitalier de Nogent-le-Rotrou :
1 avenue de l’Europe tél 02 37 53 75 75
_____________________________________________________________

Taxis, TAP (transport assis professionnalisé) :
Taxi Caillon tél : 06 74 92 37 16
________________________________________________________________________

Services de Soins Infirmiers à Domicile
(SSIAD) tél 02 37 37 48 67
_____________________________________________

UNA (union nationale de l’aide) Pays du Perche :
Tél 02 33 85 30 50
ADMR (aide à domicile en milieu rural) :
Tél 02 33 83 72 10
______________________________

Vétérinaires
ZA de Saint­Marc. Rémalard en Perche
Tél 02 33 83 65 65
___________________________________________________

Marché de Bretoncelles
Le samedi matin.
___________________________________________________

Médiathèque
tél 02 37 37 25 27 ou biblio@bretoncelles.fr
mercredi : 9h à 12 h 30 ­ vendredi : 16 h 30­19 h,
samedi : 10 h 13 h
___________________________________________________

Distributeur de billets du Crédit Agricole
Place du Général de Gaulle Bretoncelles
___________________________________________________

Notaire
Étude notariale Me Florence Bellemère 
Tél 02 37 37 20 02
office­bellemere­bretoncelles@notaires.fr
___________________________________________________

Paroisse catholique
https://www.paroissesperchesud.fr
Renseignements tél 02 37 37 21 45
___________________________________________________

Mission locale tél 02 33 83 09 42 
(La mission locale est un espace d'intervention au service des 
jeunes 16 ­ 25 ans).
______________________________
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Atchoum : mode de transport solidaire.

Pour tous renseignements ou organiser un déplacement ,

tel :0 806 110 444 

ou sur le site : atchoum.eu

ou en mairie
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Permanence des élus
Afin de favoriser le dialogue et répondre à vos questions,

Monsieur le Maire reçoit sur rendez­vous tous les mardis, jeudis, vendredis et samedis 
(ou sans rendez­vous si disponible) de 10 h à 12 h.

Mme Chantal Bâcle, M. Michel Lemonnier vous accueillent sans rendez­vous, respectivement

les mercredis et samedis de 10 h à 12 h et et M. Patrice Fabre sur rendez­vous.

Dates et évènements à retenir

Mme Aubry Line 5 la Malardière
06 77 95 97 33
Mme Bourlier Christelle 2 La Bazolière
06 68 18 34 66
Mme Fallue Sandy ­ 5 La Pezassière
07 83 43 73 99
Mme Garnier Katia ­ 10 Résidence Octave Mirbeau
06 19 21 21 21
Mme Gontier Betty ­ 3 rue de la Passerelle
02 18 00 60 95 / 06 04 48 53 44
Mme Huillery Océane ­ 6 Résidence la Corbionne
06 36 14 42 93. ­ mail : 
huaulmeooceane2@gmail.com
Mme Léger Séverine ­ Plaisance
02 37 37 24 55
Mme Pichois Evelyne ­ 4 résidence de la Corbionne
02 37 37 24 04
Mme Ritz Stéphanie ­ 7 Jonville
06 49 95 76 33

Assistantes maternelles agréées
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Relais de la Petite Enfance         

Communauté de Commune Cœur du Perche Service jeunesse

Zone d’activités Saint­Marc Ouest

61110 Rémalard

https://www.coeurduperche.com/petite­enfance

Tél : 02 33 25 49 62

Maison de la Petite Enfance 
2 rue Gustave Le Corre

61110 Sablons sur Huisne

Possibilité d’accueil dès 10 semaines du lundi au vendredi de 7 

h 30 à 18 h 30

Mail : maisondelenfance@people­and­baby.com

Tél : 09 80 43 82 54
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ABEL (Association paroissiale Bretoncelloise d’Éducation & 
Loisirs) :
Rémy Tafoiry, 2 rue de la Passerelle, Bretoncelles,
Tél : 02 37 37 21 45
________________________________________________
AACVC (Anciens Combattants de la Vallée de la 
Corbionne) :
Pascal Georges
Email : aacpg.bretoncelles@gmail.com
www.bretoncelles.fr/acpg­accueil.html
________________________________________________
ADI (Association pour la Diffusion de l’Information) :
Nelly Slater Mairie de Bretoncelles, tél : 02 37 37 23 27 & 
mairiebretoncelles@orange.fr
________________________________________________
Amicale des Pompiers : Damien DOS Anjos,
Mairie de Bretoncelles Tél :  06 21 21 66 71
Email : amicalespbretoncelles@gmail.com
________________________________________________
APE (Association des Parents d’Élèves) : Stéphanie Ritz,
Email : ape.bretoncelles@hotmail.com
________________________________________________
Badminton Club Bretoncellois : Mathieu Garotin
07 69 87 09 39 23 & bcb61.free.fr
______________________________________________
Basketball : Ewan Fauquet
06 50 10 70 51
_______________________________________________B
Bille de Clown : Mairie de Bretoncelles,
Frédéric Charron 06 62 77 72 69 
Email : assobilledeclown@gmail.com
________________________________________________
Boule Bretoncelloise : Pascal Leneutre 61110 Bretoncelles : 
02 37 81 09 62
Email : pcentretiens@live.fr
________________________________________________
Bretoncelles, Patrimoine & Nature (BPN) : Claude Bâcle
site : www.bretoncelles­patrimoine­nature.fr
Email : communicationbpn61@gmail.fr
Facebook : bretoncellespn. Tél. : 06 14 59 26 83
______________________________________________
Club de Loisirs : Jean­Christophe Navellou
email : clrbretoncelles@gmail.com
Site : www.clubdeloisirsbretoncelles.fr.
Tél : 02 37 52 31 69 
_______________________________________________
Échollines (Chorale) : Email : cpr.echollines@orange.fr
Hilary Driver (Présidente) 06 89 54 24 79 et
Bernadette Buquet (Chef de chœur) 06 08 12 16 24
________________________________________________

Étriers Bretoncelles : Marion Chaumulot
1 Montras, etrierbretoncelles@gmail.com, 06 14 41 37 22
________________________________________________
Football Club Espoir du Perche (enfants et jeunes) :
Laurent Dalidet : Tél 06 66 74 21 40
Léa Pelleray : 06 49 56 26 34
Claudia : 06 77 20 20 99
________________________________________________
GV ­ GFB (Gymnastique Volontaire ­ Groupe Folklorique 
Bretoncellois) :
Brigitte Martin, 06 70 05 13 75 et
Mairie de Bretoncelles, 02 37 37 23 27 & bretoncelles.fr
________________________________________________
Gymnastique d’Entretien : 
Lydie Zambo : tél : 06 70 25 14 96
Laura Hamelin : tél : 06 33 26 37 59
________________________________________________
Halem Théâtre : Marie­Florence Duprieu. Mairie de
Bretoncelles. >Tél : 06 60 15 39 30 ou 02 37 37 23 27
Email : halemtheatre@gmail.com
______________________________________________
Hautes Planches 3 lieu dit Haute Planche 
Cabaret : Tél : 02 18 00 15 48
Chorale à ta mère : Tél : 07 49 15 20 58
________________________________________________
Livres au Perche : Donatella Thézé, 32 rue Jules­Lemaître 
Tèl : 06 86 03 11 61
Email : donatella.t@free.fr
________________________________________________
Pèlerine (La) : EHPAD,
40 Résidence Les Grands Prés.
Tél : 02 37 37 20 92
________________________________________________
Pongistes Cœur du Perche : Daniel Secrétain 
La Baudorière, La Madeleine­Bouvet Tél : 02 33 25 06 72.
Email : famille.secretain@orange.fr
________________________________________________
Pousses solidaires (Les) : Co­présidence
contact : Benoît Buquet. Tél : 07 49 15 20 58
Email : lespoussessolidaires@mailo.com
______________________________________________
Spirit MuayThai : Jean­Phillipe Brulon
Tél : 07 83 35 42 14
Email : loujphi@gmail.com
________________________________________
Tae kwon do «Les Perchés du Art’Tae» : 
Secrétariat & info tél : 06 67 03 90 89
Email : lesperchesduart.tae@gmail.com
___________________________________________________
Aikido ­ Michel Paris
Tél : 06 74 94 37 77
______________________________________________
Old Shool : Tél : 07 68 82 35 95
Email : ni2beu@gmail.comB
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Annuaire des associations
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Merci à tous nos
 annonceurs


